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AVIS D’ENQUETE

DEMANDE DE DEROGATION A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE ARBORE

L'enquéte publique est ouverte du 19.03.2026 au 17.04.2026

Selon l'article 15 de la Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager LPrPNP.

Propriété de : Mme Mélissa Magnenat & M. Arnaud Steininger
Adresse : Ch. de la Cure 61

Parcelle(s) N° : 904

Objet(s) concerné(s) : Robiniers (Robinia pseudoaccacia Umbraculifera)
Motifs : Arbres figurant sur la liste des néophytes envahissantes

Forts rejets racinaires

Les documents relatifs a 'enquéte peuvent étre consultés au greffe communal pendant
les heures d’ouverture ou sur rendez-vous. Les oppositions éventuelles sont a adresser
par écrit a la Municipalité durant le délai de consultation.
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